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monsieur le Pr~sident,

J'ai l'honneur de vous
transmettre, ci-joint, un d~cret de pr~sentation
à ltAssembl~e nationale d'un projet de Loi modL-
fiant et compl~tant la d~lib~ration n054-024 du
11 D~cembre 1954 modifi~e, instituant une taxe
sur l'alcool et les liquides alcoolis~s •

.• 1.....

mONSIEUR LE PRESIDENT
DE L'ASSEmBLEE NATIONALE

~ D A K ARe
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Je vous serais obligé de
bien vouloir soumettre ce projet à la délibération
de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur
le Président, l'assurance de ma haute considération.-
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REmUB~-,QUE DU SENEGAL }T0 ?8 - 665 /PR/SG/BL

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
1/ ) E CRE T

SECRETARIAT GEtŒRAL ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un Projet de Loi modifiant et
complétant la délibération n° 54-D24 du
Il Décembre 1964 modifiée, instituant une
taxe sur l'alcool et les liquides alcoo-
lisés.-

LE PRESIDE~~ DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

ZZ==)_~_~_~_~_~_~

ARTICLE ler.-

Le projet de loi, dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l!Assembiée nationale par le
I1inistre des Finances, qui est chargé d'en exposer les motifs
et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2.-
Le 1'iinistredes Finances est chargé de l'exécu-

tion du présent décret·-

• Fait à Dakar , le Il Juin 1968

L(<2J29J._d Sécl9I_~~NQ.liO~
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MINISTERE DES FINANCES
DIRECTION DES IMPOTS ET

DES DOMAINES

EXPOSE des MOTIFS
du projet de loi nO modifiant
et complétant la délibération nO 54 024 du
Il décembre 1954 modifiée instituant une
taxe sur l'alcool et les liquides alcoolisés.

=====

Le projet de loi qui vous est présenté a pour b~:'
de lutter contre la fraude qui sévit actuellement en matiè~e
d'alcool.

Les procédés utilisés par les fraudeurs ont re~1u
nécessaire une adaptation des modalités d'imposition.

La taxation de l'alcool et des liquides alcoolisés
reposait jusqu'à présent sur le principe de la déclaration men-
suelle. Par ailleurs des exonérations avaient été accordées no-
tamment en ce qui concerne l'alcool exporté et l'alcool utilisé
pour les besoins de l'industrie.

Il en résultait de nombreux procédés pour échapper
au paiement de l'impôt, tenant soit de la contrebande, soit de
l'exportation fictive ou des ventes non déclarées, soit de la
déclaration minorée des ventes de produits régulièrement importés
soit enfin du détournement d'alcool primitivement importé à des
fins industrielles.

C'est pourquoi le projet actuel présente par rapport
à l'ancien texte les particularités suivantes:

Les produits importés seront taxés au cordon douanier
avant tout enlèvement.

Ce changement implique l'imposition des stocks
détenus hors taxe à la date d'application de la loi ..

../ .. Il---
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Le régime de la déclaration mensuelle se trouve
limité en principe aux produits fabriqués au Sénégal. Tout risque
de double imposition est éliminé par les dispositions de l'arti-
cle 4 paragraphe 40) modifié.

L'exonération attachée à la destination du produit
ne sera obtenue qu'au vu d'une attestation de l'utilisateur.

Les taux sont modifiés en ~~e de rendre la fraude
plus difficile notamment en ce qui concerne la bière.

L'article premier modifie l'article 2 de la délibé-
ration en incluant la mise à la consommation parmi les opérations
imposables.

LI motifie l'article 4 de la délibéra-
tion relative aux exonérations en étendant la liste des exemptions
aux poirés assimilables aux cidres et aux vins de palme non impo-
sés en pratique et restreint les usages industriels entraînant
l'exonération à la vinaigrerie et à la fabrication de produits
médicamenteux ; il subordonne en outre certaines exonérations à la
production d'une attestation.

_~lmodifie l'article 5 de la délibéra-
tion et opère le transfert du fait générateur au cordon douanier.

·11 modifie l'article 6 de la délibé-
ration, précise la base imposable et introduit le principe de
l'imposition spécifique des bières importées.

_Il modifie l'article 7 de la délibéra-
tion et tire les conclusions du regard du recouvrement de la taxe,
de l'extension du fait générateur à la mise à la consommation.

L'article deux réorganise les tarifs applicables
aux différents produits passibles de la taxe.

L'article Tr-pis édicte des mesures de contrôle.

,rI prévoit un agrément ministériel
des fabricants étrangers et des importateurs de bières et d'al-
cool titrant plus de 20 degrés.

/f~ ..• / •.•--
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Il édicte une surveillance spéciale
pour les produits circulant avant paiement des droits.

_Il introduit la possibilité légale
de restituer la taxe indûment payée.

L'article 4 abroge l'ancien article 19 de la
délibération et prévoit l'imposition des stocks, conséquence de
l'imposition au cordon douanier. La date de prise d'effet est
fixée par l'article cinq •.

L'excédent de recettes annuel escompté de l'adop-
tion du texte qui vous est soumis est évalué à Cinquante millions
de francs.j.-

.--
~\l~
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL

-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-

TROISIEME LEGISLATURE

TROISIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1968

-L/ / A P P 0 R T

-0-0-0-0-

sur le projet de loi n~ 25/68 modifiant et
complétant la délibération 54-024 du

Il décembre 1954, modifiée, instituant
une taxe sur Italcool et les

liquides alcoolisés

présenté au nom de l'Inter-Commission constituée par:

la Commission des Finances
et la Commission des Affaires Economiques

et du Plan

Par Monsieur Christian VALANTIN
Rapporteur Général

de la Commission des Finances
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Monsieur le Président,

Mes chers collègues,

Le projet de loi qui vous est soumis, comme les deux
autres que vous allez examiner tout à l'heure, a pour but
d'aménager les modalités de recouvrement des taxes sur
l'alcool et les liquides alcoolisés, et non d'aggraver la
fiscalité applicable à ces produits.

Les pratiques frauduleuses ont rendu nécessaires ces
adaptations. Jusqu'à présent cette taxation reposait sur le
principe de la déclaration mensuelle, sous réserve des exoné-
rations accordées pour les besoins de l'industrie. Il en est
résulté de nombreux procédés pour échapper au paiement de
l'impôt: l-a contrebande, l'exportation fictive, des ventes
non déclarées, la déclaration minorée des ventes de produits
régulièrement importés, le détournement de produits primitive-
ment importés pour des fins industrielles.

Aussi est-il apparu nécessaire

- de taxer les alcools importés au cordon douanier,

- de ne limiter la déclaration mensuelle qu'aux produits
fabriqués au Sénégal,

de n'accorder l'exonération qui s'attache à la destination
du produit que sur présentation d'une attestation de
l'utilisateur,

de réorganiser le système des exonérations :

-en étendant la liste des exemptions aux poirés et aux
vins de palme,

• / • »<
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-en restreignant les usages industriels, sauf pour la
vinaigrerie et la fabrication de produits médicamenteux,

-en subordonnant certaines exonérations à la production
d'une attestation,

- de réorganiser les tarifs applicables aux différents
produits passibles de la taxe,

- d'édicter des mesures de contrôle.

Les commerçants ou fabricants détenteurs d'alcools
et liquides alcoolisés, au 1er août 1968, sont tenus d'en
faire la déclaration au Service des taxes indirectes avant le
25 septembre 1968.

L'excédent de recettes prévisibles est de 50 millions.

Votre Inter-Commission siest félicitée des nouvelles
mesures projetées, non sans s'être inquiétée auparavant de
l'aggravation possible résultant de l'aménagement des nouveaux
tarifs. Le Ministre des Finances a pleinement rassuré les
commissaires en leur précisant que si les anciens taux étaient
des taux ad valorem, d'une application souvent difficile, les
nouveaux taux étaient fixés et calculés d'après la contenance.
Il n'y a pratiquement pas de différence entre les anciens taux
et les nouveaux.

Quelques modifications de forme ont été apportées

ARTICLE PREMIER - (page 3)

Article 6 nouveau - 2ème alinéa, lire

" En ce qui concerne le vin, la bière, les boissons
alcoolisées et les autres alcools, " •... le reste sans
changement.

.1.
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3ème alinéa, lire :

lQ) Il pour les produits répartis •••• " le reste sans
changement.

Sème alinéa, lire

3Q) Il pour les vins autres que ceux visés au 2Q ci-dessus,
pour les bières, les boissons alcoolisées et les
autres alcools répartis •.•• " le reste sans change-
ment.

~~!!~~~_~- (page 4)
L'article 13 nouveau devient l'article 14.

Article 14 nouveau (page 5) - dernier alinéa, lire

Il En ce qui concerne l'application des tarifs relatifs
aux vins et boissons alcooliques autres que les bières et
autres alcools, ••.• " le reste sans changement.

~~!!~~~_~- (page 5)

L'article 14 nouveau devient l'article 15 et 8insi
de suite.

Sous le bénéfice de ces observations, votre Inter-
commission vous demande d'adopter le projet de loi qui vous
est ainsi soumis.
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LOI N° 6 8. 028

modifiant et complétant la délibération
nO 54-024 du 11 Décembre 1954 modifiée,
instituant une taxe sur l'alcool et les
liquides alcoolisés.--------------~-------~-----------~---~-

L'Assembl~e nationele c délibéré et adopté •••••••••••••••••••••
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • •

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur euit

ARTICLE PREMIER.--------_ •._-~--- Lee articles 2 • 4 - 5 - fi et 7 de la délibération
n054-024 du 11 Décembre 1954 sont abrogés et remplacés par les dis~~
sitions suiventes

Article 2 sont passibles de le taxe

• an ce qui concerne l'alcool et les liquides alcoolisés importés,
toutes les mises à la consommation au sens douanier du terme sur
le territoire du Sénégal;

- en ce qui concerne l'alcool et les liquides alcoolisés fabriqués
au Sénégal, toutes les cessions effectuées à titre onéreux ou à
titre gratuit et réalisées en droit ou en fait aux conditions de
livraison dans le territoire dudit Etat.

Article 4 : Sont exemptées de le taxe, les mises à le consomma-
tion et lee cessions ou opérations assimiléos portant sur les pro-
duits suivants
1°). vins destinés à la célébration du cuIts;
2°). produits médicamenteux alcoolisés à l'exception de l'alcool

de menthe et de l'acool éthylique rectifié;
3D). cidres, poires et vins de palme vendus à l'état naturel;
40). alcools et liquides alcoolisés ayant supporté le taxe au

Sénégal, ou produit à partir d'alcool ayant déjà supporté
la taxe au Sénégal;

.. 1 .
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5°) Alcools et liquides alcoolisés destinés à être
expédiés à l'extérieur du Sénégal sur justifica-
tion de cette expédition effective ;

6°) Alcools et li~uides alcuolisés destinés à la
vinaigrerie et à la fabrication des produits mé-
dicamenteux alcoolisés exonérés en vertu des dis-
positions du paragraphe 2° ci-dessus ;

7°) Alcools purs destinés aux laboratoires d'études et
de recherches des établissements scientifiques et
d'enseignement;

6°) Liquides alcoolisés dont la teneur en alcool est
inférieure à un degré ;

9°) Alcools dénaturés à brûler.

A l'exception des exemptions prévues aux 3° et 5° ci-
dessus, toute exonération attachée ~ la destination du produit
est obtenue sur présentation d'une attestation de l'acquéreur
final indiquant la nature du produit, la destination motivant
l'exonération, les quantités ou volumes à recevoir en franchise,
et la référence à la déclaratiun de _ mise à la consommation.

Cette attestation est présentée en triple exemplaire
dont l'un est conservé par le service des taxes indirectes,
l'autre dûment visé est déposé en douane pour obtenir l'autorisa-
tion d'enlèvement des marchandises, et le troisième visé également
par le service des taxes indirectes est conservé par l'importateur
à l'appui de sa comptabilité.

Par cette attestation l'acquéreur s'engage à ac~uitter
les taxes qui deviendraient exigibles au cas cù le produit rece-
vrait une destination autre que celle motivant l'exonération.

Article 5 : Le fait générateur de la taxe est constitué
- pour l'alcool ou les liquides alcoolisés en provenance
de l'extérieur: par la mise à la consommation sur le
territoire du Sénégal

- pour l'alcool ou les liquides alcoolisés fabriqués au
Sénégal soit par la première cession réalisée dans les
conditions fixées aux articles 2 et 3 ci-dessus, soit
par le prélèvement ou l'affectation à la consommation
personnelle par l'utilisateur.

.../ ...
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Article 6 : La base imposable est déterminée par le
nombre d'unités imposables ayant fait l'objet d'une mise
à la consommation ou d'une cessivn au sens des articles
2 et 3 ci-dessus. Les déductions pour pertes, casses ou
vols postérieurs au fait générateur ne sont pas admises.

En ce qui concerne le vin, la bière et les autres
boissons alcoolisées le nombre d'unités imposables
est déterminé:
10) pour les boissons réparties au moment du fait gâné-
rateur, en bouteilles ou autres contenants n'excédant
pas un litre : par le nombre de bouteilles ou autres
contenants ;
20) pour les vins en fûts, lors du fait générateur müis
destinés selon le mode habituel de livraisvn au consomma-
teur à être mis en bouteilles n'excèdant pas un litre:
par la contenance des fûts ex~rimés en bouteilles ;
30) pour les vins autr~ que ceux visés au 20 ci-dessus,
pour les bières et autres boissons alcoolisées réparties
lors du fait générateur en fûts ou autres récipients
d'une contenance unitaire supérieure à un litre : par le
volume de chaque contenant exprimé en litres ou fraction
de litre en sus de nombre entier de litres.

Article 7 : La taxe est recouvrée par le service des
taxes indirectes
10) au vu de déclarations déposées par les importateurs
ou à défaut par les déclarants en douane préalablement
à l'enlèvement des marchandises, pour les produits en
provenance de l'extérieur;
20) au vu de déclarations mensuelles indiquant le montant
des livraisons ou prélèvemen~ effectués au cours du mois
~récédent, pour les alcools et liquides alcoolisés
extraits ou fabriqués au Sénégal ou pour les mêmes pro-
duits en provenance de l'exbérieur qui auraient écha~pé
à la taxation lors de leur mise à la consommation.

Les déclarations prévues aux paragraphes 10 et 20 ci-
dessus devront comporter obligatoirement l'indication de la qua-
lité du produit, du taux applicable et du rombre d'unités impo-
sables exprimé conformément aux dispositions de l'article 6 de
la présente loi.

.../ ...
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ARTICLE 2.- Le tarif annexé à la délibération nO 54-024 du
ïf"-déëëffibre1954 est abrogé et remplacé par l'article 13
ci-après.

Article 13 : Les taux de la taxe sur l'alcool et les
liquides alcoolisés sont fixés comme suit :

A - Bières fabrisuées au Sénégal : 27 % sur le prix de
vente tous frais et taxes compris, y compris la
taxe sur l'alcool et les liquides alcoolisés.

B - Bières en provenance de l'extérieur:
- 50 francs par litre ou par bouteille ou autre
contenant dont la capacité est comprise entre 67
centilitres et un litre inclusivement ;

- 34 francs par bouteille ou autre contenant dont
la capacité est comprise entre 37 centilitres et
66 centilitres inclusivement

- 18 francs par bouteille ou autre contenant dont
la capacité est inférieure à 37 centilitr~.

C - Vins
1°) Vins ordinaires par litre ou par
bouteille "" ""."" " ". 50F

2°) Vins d'appellation contr61ée par litre
ou par bouteille 100F

3°) Vins mousseux et vins de champagne
par bouteille .......•..................... 100F

D - Autres boissons alcoolisées et autres
alcools :

1°) titrant moins de 12° par litre ou
par bouteille 50F

2°) titrant de 12 à 20° par litre ou
par bouteille I20F

3°) titrant plus de 20° par litre ou
par bouteille 200F

" " ./. " "
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En ce qui concerne l'application des tarifs relatifs
aux vins et boissons alcooliques autres que les bières, le
taux est réduit de moitié lorsque les bouteilles ont une con-
tenance comprise entre 26 et 50 centilitres inclusivement et
de 75 % pour les bouteilles d'une contenance inférieure cu
égale à 25 centilitres ; par bouteille au sens du présent ar-
t~, il faut entendre tous les contenants n'excédant pas un
litre.

ARTICLE 3.- La délibération nO 54-024 du 11 décembre 1954 est
c·ôirïpTéféëpar les articles 14, 15, 16 et 17 ci-après

Article 14 : le service des Douanes n'autorisera l'en-
lèvement des marchandises que sur présentation

- pour les produits taxés, d'une quittance des sommes
payées au titre de la taxe sur les alcools et comportant
le numéro de la déclaration déposée à la recette des
taxes indirectes, le numéro d'identification fiscale,

- pour les produits exonérés: sur dépôt de l'attestation
prévue à l'article 4 ci-dessus par le service des taxes
indirectes, et qui sera conservé par le service des
douanes.

Article 15 : l'entrée au Sénégal de produits titrant
plus de 20° est subordonnée à un agrément du Ministre
des Finances.

Cet agrément est accordé dans des conditions ~Ul
seront fixées par décret.

Article 16 : La circulation des produits bénéficiant
de l'exemption prévue à l'article 4-5° est subordonnée
à la soumission d'un acquit à caution destiné à accom-
pagner ces produits.

Article 17 : Les redevables peuvent obtenir la resti-
tution de la taxe indûment payée, sur demande motivée
adressée dans les limites de la prescription au Direc-
teur des Impôts et des Domaines.

ARTICLE 4.- Les commerçants ou fabricants détenteurs d'alcools
ëf-llquldes alcoolisés à la date d'entrée en vigueur de la pré-
sente loi devront enfaire la déclaration au service des taxes
indirectes avant le 25 auût 1968.

.../ ...
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Cette d~claration dovra indiquer et classer par nature da produit
et par taux de taxe

1°). les stocks d'alcool et liquidas elcoolie~s ayant
donné lieu à perception da la taxa;

2°). les stocks d'alcool et da liquides alcoolisés déte-
nue sous r~gime suspensif da douane;

30)_ les stocks d'alcool et da liquidas alcoolisés d~te-
nus après dédouanement mais n'ayant pee donné lieu
à perception de la taxe. La taxe sera liquidée sur
ce dernier stock eux tarfis figurant à l'article 13
de le délibération n054-024 du 11 Décembre 1954 et
acquittée au plue tard à la date du 25 Sept 1968 pr~-
cit~e. Tout défaut de déclarotion, toute"'inexactitude
dans la déclaration des stocks ainsi que tout paiement
tardif entrainera l'application des p~nalit~s prévues
par la loi n063-54 du 3 JuiLlet 1963.

ARTICLE 5.---~-..--.._-
Le présente loi entrera en viguour le 1er AoOt 1968.

La présente loi sere exécutée oomme loi de l'Etat.-

fait à DA~ 11, le 24 JUILLET 1968

~
L~~QQlg_â~2~_§~~~tlQB
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